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COMMUNIQUE DE PRESSE

Situation délétère* dans les hôpitaux

La situation des hôpitaux publics est délétère.

La législation européenne limite à 48h la durée maximum de travail. La
législation française réduit le temps de travail de 20 jours par an. Le Ministre
affiche un budget pour créer 2.000 postes de médecins des hôpitaux alors
qu’il reconnaît les besoins à au moins 6.000. Ces budgets sont partiellement
séquestrés au niveau des agences régionales et au niveau des hôpitaux
pour combler les déficits.

Sur le terrain, le découragement et le désengagement gagnent. La
réglementation est contestée avant d’être officialisée. Les unités, services et
structures ferment un ou plusieurs jours, une ou plusieurs semaines, pour
faire face aux difficultés financières et au manque de bras. Est-il alors
étonnant que se développe un mouvement de contestation au niveau des
services d’urgences, services vulnérables et exigeants ?

Face à cette situation, la CMH appelle les médecins et pharmaciens des
hôpitaux à prendre les initiatives d’action unitaire locales ou régionales pour
exiger le respect des engagements et des moyens suffisants pour remplir
les missions de service public.

La période d’été est chaque année, une période à haut risque pour les
malades. Cette année, les contradictions sont telles, que l’instabilité et le
risque vont être le pain quotidien. La CMH ne peut se satisfaire de cette
situation et attend qu’au niveau régional comme au niveau ministériel
s’ouvrent, à très court terme, les lieux de discussions et de concertations
indispensables à rétablir la confiance.

* Larousse : Délétère : nuisible à la santé


